72e session du Comité pour les droits économiques, sociaux et culturels (CESCR)
Présentation du 4e rapport périodique du Luxembourg
(Genève, les 6 et 7 octobre 2022)

Intervention liminaire de Jean Asselborn
Ministre des Affaires étrangères et européennes
(par vidéo-message préenregistré)


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les membres du comité, 
Mesdames et Messieurs, 

C’est un honneur pour moi de représenter le Luxembourg aujourd’hui à l’occasion de la présentation du 4e rapport périodique devant le Comité pour les droits économiques, sociaux et culturels des Nations Unies. 
Le présent rapport est le fruit d’une consultation nationale qui a été menée dans le cadre du Comité interministériel des droits de l’homme (CIDH). Le CIDH, créé en 2015, rassemble de manière régulière, toutes les six à huit semaines, sous la présidence de l’Ambassadrice itinérante pour les droits humains, tous les ministères et administrations publiques concernés par la protection et la promotion des droits humains au Luxembourg. C’est à travers les travaux de ce Comité que le Luxembourg coordonne désormais la préparation des rapports périodiques dus dans le cadre des organes conventionnels du système des Nations Unies. 
Chaque session de travail du CIDH est systématiquement suivie de consultations avec la société civile, afin d’échanger sur les thèmes à l’ordre du jour ou bien de donner l’occasion aux membres de la société civile d’attirer l’attention du CIDH sur des problèmes spécifiques. 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du comité, 
Mesdames et Messieurs, 

La pandémie de COVID-19 a mis à rude épreuve les systèmes de protection sociale à l’échelle mondiale. La lutte contre la pandémie a mis en exergue un certain nombre de lacunes, qu’il a fallu adresser au plus vite pour atténuer l’impact de la crise sur une multitude de domaines de la vie quotidienne. Afin de continuer à garantir les droits économiques, sociaux et culturels, un certain nombre de mesures ont été prises par le gouvernement afin d’adapter les congés spéciaux, les mesures de télétravail, les aides aux entreprises, le chômage partiel, mais également trouver des solutions pour continuer à garantir l’accès à l’éducation et à la culture, notamment via des plateformes numériques, en veillant à ce que personne ne soit laissé pour compte. 
[bookmark: _GoBack]Depuis son dernier examen devant ce Comité en juin 2003, il y a eu un certain nombre de changements dans la législation luxembourgeoise. Pour n’en citer que quelques-uns : la ratification de la Convention d’Istanbul a entrainé un certain nombre de changements législatifs en matière de lutte contre la violence à l’égard des femmes, le congé paternité a été rallongé et un nouveau cours intitulé « Vie et société » est venu remplacer le cours d’instruction religieuse et le cours d’instruction morale et sociale. 
Cependant, afin d’exposer plus en détail les quelques points saillants du rapport, je propose de passer le relais au Chef de la délégation présent à Genève. 
Je vous remercie. 
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